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(54) Dispositif de montage d’un caisson-tunnel de volet roulant

(57) Dispositif de montage (1) d’un caisson-tunnel
pour volet roulant (VR) au sein d’un linteau (L), caracté-
risé en ce qu’il comprend un capot de protection (2) de
forme sensiblement rectangulaire adapté pour venir re-
couvrir au niveau de sa face interne au moins une partie
d’un enroulement de tablier de volet roulant, ledit capot
(2) comprenant un logement (3) délimité d’une part, par
l’un des bords longitudinaux (4) dudit capot (2), et d’autre
part, par une première nervure (5) en saillie perpendicu-
laire par rapport à la face interne dudit capot (2), ledit
logement (3) étant adapté pour recevoir une trappe de
visite dudit enroulement, ledit capot (2) comprenant au
niveau de sa face externe un volet (6) flexible pouvant
occuper une première position dite de repos selon la-
quelle il s’étend de manière sensiblement parallèle audit
capot (2), et une seconde position selon laquelle il prend
appui contre la paroi du linteau parallèle à la trappe (T)
de visite.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
montage d’un caisson-tunnel pour volet roulant, le cais-
son-tunnel étant destiné à être intégré, en cours de cons-
truction, au linteau d’une baie d’un bâtiment, à la maçon-
nerie environnante, afin d’être positionné au dessus de
l’embrasure d’une fenêtre ou d’une porte par exemple
pour recevoir un volet roulant.
[0002] Plus particulièrement encore le dispositif de
montage est destiné à faciliter le montage en applique
avec une cavité venue de fabrication d’un linteau coffre.
Cette pièce préfabriquée, en parpaing, en brique, en ci-
ment, terre cuite, ou similaire permet de simplifier et de
fiabiliser (par le respect des côtes d’encastrement) la
construction. Sensiblement de section droite en Y, la par-
tie inférieure constitue une cavité au sein de laquelle le
caisson de volet roulant doit s’intégrer, la partie supé-
rieure étant rendue solidaire de la maçonnerie environ-
nante par des techniques traditionnelles de la construc-
tion, par scellement notamment).
[0003] Lors du montage du volet roulant au sein de la
cavité, on doit positionner l’ensemble du mécanisme du
volet roulant au sein de la voûte de telle sorte qu les
lames du tablier du volet roulet roulant coïncident avec
un plan vertical passant par les glissières latérales.
[0004] On comprend alors que l’enroulement du volet
roulant est d’une part, côté extérieur de l’habitation, au
voisinage immédiat de la branche verticale s’étendant
depuis la base du linteau et masquée par cette dernière,
et d’autre part, et au contraire complètement visible de-
puis le côté intérieur de l’habitation.
[0005] La présente invention se propose d’apporter
une solution qui permette de réaliser à la fois un habillage
de l’enroulement du tablier du volet roulant depuis l’inté-
rieur de l’habitation et une étanchéité de par et d’autre
du tablier.
[0006] A cet effet, le dispositif de montage selon l’in-
vention se caractérise en ce qu’il comprend un capot de
protection de forme sensiblement rectangulaire adapté
pour venir recouvrir au niveau de sa face interne au moins
une partie d’un enroulement de tablier de volet roulant,
ledit capot comprenant un logement délimité d’une part,
par l’un des bords longitudinaux dudit capot, et d’autre
part, par une première nervure en saillie perpendiculaire
par rapport à la face interne dudit capot, ledit logement
étant adapté pour recevoir une trappe de visite dudit en-
roulement, ledit capot comprenant au niveau de sa face
externe un volet flexible pouvant occuper une première
position dite de repos selon laquelle il s’étend de manière
sensiblement parallèle audit capot, et une seconde po-
sition selon laquelle il prend appui contre la paroi du lin-
teau parallèle à la trappe de visite.
[0007] Dans des modes de réalisation préférés de l’in-
vention, on peut éventuellement avoir recours en outre
à l’une et/ou à l’autre des dispositions suivantes :

- le volet flexible comporte à sa base une striction de

matière permettant de réaliser une charnière avec
le capot,

- le volet comporte une jambe d’appui permettant lors-
que le volet est dans la seconde position de limiter
le débattement angulaire dudit volet par rapport au
capot,

- le volet comporte un logement au niveau de son ex-
trémité libre, ledit logement étant formé par une paroi
en saillie perpendiculaire et étant destiné à recevoir
une garniture d’étanchéité lorsque ledit volet est
dans sa seconde position,

- le capot comporte au niveau de l’un de ses bords
longitudinaux une seconde nervure en saillie per-
pendiculaire par rapport à la face externe du capot,
la seconde nervure et la première nervure étant sé-
parée d’un pas correspondant sensiblement à
l’épaisseur de la trappe de visite,

- le capot comporte une paroi à profil courbe obtenue
par une succession de parois sécantes,

- la paroi à profil courbe comporte un rayon de cour-
bure sensiblement identique au rayon maximum de
l’enroulement du tablier du volet roulant,

- la paroi à profil courbe comporte une première paroi
inclinée par rapport aux faces interne et externe dudit
capot, ladite premier paroi se terminant par une se-
conde paroi sensiblement parallèle auxdites faces
dudit capot, la seconde paroi étant munie à son ex-
trémité d’une troisième paroi sensiblement perpen-
diculaire auxdites faces dudit capot,

- les dimensions de la première nervure et des secon-
de et troisième parois de la paroi à profil courbe sont
déterminées de telle sorte que ces parois et cette
nervure définissent entre elles un logement permet-
tant de recevoir la trappe de visite du volet roulant,

- le dispositif de montage est réalisé en matière plas-
tique

- le dispositif de montage est réalisé à partir d’un pro-
cédé d’extrusion.

[0008] Selon un autre aspect de l’invention, celle-ci
vise un kit de montage comprenant un dispositif de mon-
tage associé à une trappe de visite d’un caisson pour
volet roulant.
[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante
de plusieurs de ses formes de réalisation, données à titre
d’exemple non limitatif.

- la figure 1 est une vue coupe d’un caisson de volet
roulant incorporant le dispositif de montage objet de
l’invention,

- la figure 2 est une vue en coupe du dispositif de
montage objet de montage,

- la figure 3 est une vue en coupe d’un kit de montage

[0010] Sur la figure 1, on a représenté en coupe un
caisson-tunnel pour volet roulant VR. Ce caisson-tunnel
est intégré, en cours de construction, au linteau L d’une
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baie d’un bâtiment, à la maçonnerie environnante, afin
d’être positionné au dessus de l’embrasure d’une fenêtre
ou d’une porte par exemple pour recevoir un volet rou-
lant. Sur cette figure, le tablier T du volet roulant apparaît
enroulé sur un tube de sorte qu’il occupe la majeure partie
de la cavité C située sous le linteau L. La manoeuvre M
de ce volet roulant, située à l’intérieur de la pièce ainsi
équipée, est de type à manivelle, mais pourrait être à
sangle ou être motorisée sans pour cela modifier l’inté-
gration du dispositif de montage 1 objet de l’invention.
[0011] La cavité C située le linteau L recevant la tablier
T est obturée par une trappe T prenant appui sur l’huis-
serie H d’une fenêtre ou similaire, cette trappe T, côté
intérieur de la pièce, étant elle-même revêtue d’un pare-
ment P de finition (une plaque de plâtre, de bois, de plas-
tique par exemple), prenant en sandwich entre le linteau
L et la plaque P, une garniture d’isolation I, notamment
de la laine de verre, laine de roche.
[0012] A la base de la cavité C et en partie obturée par
une trappe de visite subsiste une ouverturesnécessaire
au passage du tablier T, cette ouverture est en relation
avec le milieu extérieur et est susceptible de laisser le
passage aux infiltrations d’air et de bruit.
[0013] On se reportera maintenant à la figure 2 qui
illustre un mode de réalisation du dispositif de montage
1 objet de l’invention.
[0014] Le dispositif de montage 1 se présente sous la
forme d’un capot 2 de protection réalisée par une tech-
nique d’extrusion d’une matière plastique, sensiblement
de forme rectangulaire, qui dans sa plus grande dimen-
sion correspond sensiblement à la largeur du tablier T et
dans sa petite dimension est au moins égale au diamètre
maximal d’enroulement du tablier T.
[0015] Ce capot comporte une face interne qui fait face
à l’enroulement du tablier T et une face externe dirigée
vers le linteau L.
[0016] La face interne du capot comporte une premiè-
re nervure 5 qui fait saillie perpendiculairement à cette
face inerte, cette nervure est située à une distance « d »
de l’un des bords longitudinaux 4 du capot 2, cette dis-
tance « d » est en fait sensiblement égale à l’épaisseur
de la trappe de visite T. La face externe du que le capot
2 comporte au niveau de son bord longitudinal 4 une
seconde nervure 11 en saillie perpendiculaire, la secon-
de nervure 11 et la première nervure 5 étant séparée de
la distance d.
[0017] La face externe du capot 2 est munie également
d’un volet flexible 6 pouvant occuper une première po-
sition dite de repos selon laquelle il s’étend de manière
sensiblement parallèle à la face externe dudit capot, et
une seconde position selon laquelle il prend appui contre
la paroi du linteau L parallèle à la trappe de visite T (dans
la position représentée en figure 1). A sa base, le volet
6 flexible comporte à une striction de matière 7 permet-
tant de réaliser ainsi une charnière avec le capot 2 afin
de faciliter sa manutention et son stockage.
[0018] Comme on peut le voir sur la figure 1, lorsque
le volet prend appui sur la face frontale du linteau, et afin

de limiter le débattement angulaire du volet par rapport
au capot, on prévoit de disposer à la base du volet, une
jambe d’appui 8.
[0019] On peut remarquer également que l’extrémité
libre du volet se termine par un logement 9 délimité par
une paroi en saillie 11, ce logement permet d’accueillir
une garniture d’étanchéité G, par exemple en silicone,
cette garniture d’étanchéité étant pressée contre le lin-
teau L lorsque le volet est en position verticale, en butée
sur sa jambe d’appui 8.
[0020] Au niveau de son autre bord longitudinal le ca-
pot se termine par une paroi à profil courbe, dont le rayon
de courbure correspond sensiblement au rayon maxi-
mum de l’enroulement du tablier T du volet roulant VR.
[0021] La paroi à profil courbe comporte une première
paroi inclinée 12 par rapport aux faces interne et externe
dudit capot 2, ladite première paroi 12 se termine par
une seconde paroi 13 sensiblement parallèle auxdites
faces dudit capot 2, la seconde paroi 13 étant munie à
son extrémité d’une troisième paroi 14 sensiblement per-
pendiculaire auxdites faces dudit capot 2.
[0022] Cet agencement particulier entre les parois for-
mant la paroi à profil courbe procure un avantage certain
à l’invention. En effet, les dimensions de la première ner-
vure 5 et des seconde 13 et troisième 14 parois de la
paroi à profil courbe sont déterminées de telle sorte que
ces parois 13, 14 et cette nervure 5 définissent entre
elles un logement 16 permettant de recevoir la trappe de
visite du volet roulant, comme cela est représenté en
figure 3.
[0023] Ce dispositif de montage 1 est livré avec la trap-
pe T, l’ensemble étant conditionné de manière à faciliter
la manutention et le stockage (globalement un parallé-
lépipède). En outre ce conditionnement facilite la mise
la longueur (qui correspond à la largeur du tablier), de
l’ensemble (capot + trappe de visite). D’un même trait de
scie, une fois posée la trappe sur un appui, l’utilisateur
procède aisément à la mise aux cotes.
[0024] Un autre avantage de ce dispositif de montage
résulte de la limitation du débattement angulaire du volet
par rapport au capot, grâce à la jambe d’appui. Une fois
relevée et en position verticale, il suffit à l’utilisateur de
venir chercher l’appui entre le volet et la face frontale du
linteau, en emprisonnant la garniture d’étanchéité, pour
fixer la cote d’enfoncement du dispositif de montage au
sein de la cavité C, cette cote déterminant de ce fait
l’épaisseur du matériau d’isolation I. Encore un autre
avantage de ce dispositif de montage 1 consiste dans la
forme particulière de la paroi courbe. Comme on peut le
voit en figure 1, de l’air, éventuellement chargé d’humi-
dité, du bruit peuvent pénétrer du fait de l’ouverture s

nécessaire au passage des lames du tablier. Il est né-
cessaire de réduire au maximum les nuisances engen-
drées par ces entrées parasites. La paroi en courbe réa-
lise ainsi une étanchéité par chicane entre la cavité pro-
prement dite dans laquelle s’enroule et se déroule le ta-
blier de volet roulant et la partie supérieure de la cavité
au voisinage de la partie frontale du linteau, zone dans
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laquelle la garniture d’étanchéité G prend appui.

Revendications

1. Dispositif de montage (1) d’un caisson-tunnel pour
volet roulant (VR) au sein d’un linteau (L), caracté-
risé en ce qu’il comprend un capot de protection
(2) de forme sensiblement rectangulaire adapté pour
venir recouvrir au niveau de sa face interne au moins
une partie d’un enroulement de tablier de volet rou-
lant, ledit capot (2) comprenant un logement (3) dé-
limité d’une part, par l’un des bords longitudinaux (4)
dudit capot (2), et d’autre part, par une première ner-
vure (5) en saillie perpendiculaire par rapport à la
face interne dudit capot (2), ledit logement (3) étant
adapté pour recevoir une trappe de visite dudit en-
roulement, ledit capot (2) comprenant au niveau de
sa face externe un volet (6) flexible pouvant occuper
une première position dite de repos selon laquelle il
s’étend de manière sensiblement parallèle audit ca-
pot (2), et une seconde position selon laquelle il
prend appui contre la paroi du linteau parallèle à la
trappe (T) de visite.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le volet (6) flexible comporte à sa base (7)
une striction de matière permettant de réaliser une
charnière avec le capot (2).

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que le volet (6) comporte une jambe
d’appui (8) permettant lorsque le volet est dans la
seconde position de limiter le débattement angulaire
dudit volet (6) par rapport au capot (2).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le volet (2)
comporte un logement (9) au niveau de son extré-
mité libre, ledit logement (9) étant formé par une pa-
roi (10) en saillie perpendiculaire et étant destiné à
recevoir une garniture d’étanchéité lorsque ledit vo-
let (2) est dans sa seconde position.

5. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le capot (2) comporte au niveau de l’un de
ses bords longitudinaux (4) une seconde nervure
(11) en saillie perpendiculaire par rapport à la face
externe du capot (2), la seconde nervure (11) et la
première nervure (5) étant séparée d’un pas corres-
pondant sensiblement à l’épaisseur de la trappe de
visite.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le capot (2)
comporte une paroi à profil courbe obtenue par une
succession de parois sécantes.

7. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la paroi à profil courbe comporte
un rayon de courbure sensiblement identique au
rayon maximum de l’enroulement du tablier du volet
roulant.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
6 ou 7, caractérisé en ce que la paroi à profil courbe
comporte une première paroi inclinée (12) par rap-
port aux faces interne et externe dudit capot (2), la-
dite première paroi (12) se terminant par une secon-
de paroi (13) sensiblement parallèle auxdites faces
dudit capot (2), la seconde paroi (13) étant munie à
son extrémité d’une troisième paroi (14) sensible-
ment perpendiculaire auxdites faces dudit capot (2).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1, 6, 7 ou 8, caractérisé en ce que les dimensions
de la première nervure (5) et des seconde (13) et
troisième (14) parois de la paroi à profil courbe sont
déterminées de telle sorte que ces parois (13, 14)
et cette nervure (5) définissent entre elles un loge-
ment (16) permettant de recevoir la trappe de visite
du volet roulant.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le dispositif de
montage est réalisé en matière plastique.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le dispositif de
montage est réalisé à partir d’un procédé d’extru-
sion.

12. Kit de montage comportant un dispositif de montage
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes associé à une trappe de visite d’un caisson
pour volet roulant.
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